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Des reclassements
à optimiser ....

Lors de la séance du 30 janvier 2015, le Conseil de
l’Eurométropole de Strasbourg a adopté la délibération
“Assurer l’avenir du service public de l’Eurométropole et
de la Ville de Strasbourg”.

Il s‘agit de la délibération prévoyant les grandes lignes de la
“modernisation” de notre administration et actant le projet
de baisse de 10 % des effectifs à laquelle nous faisions
référence dans l’Edito du Journal n° 82 de Janvier 2015.

Hormis les postes d’agent d’entretien, nous sommes
toujours dans le flou quant aux postes qui seront supprimés
jusqu’en 2020.

Le seul service qui ait véritablement annoncé la couleur, suite
à une demande de l’UNSA, est celui des Médiathèques : les
effectifs seront diminués de 10 %, soit d'une trentaine de
postes. Nous ignorons cependant dans quels secteurs il est
envisagé de supprimer ces postes.

Mais, ce qui apparaît de plus en plus clair, c’est que la
suppression des postes ne concernera pas que des postes
“libérés” suite à des départs à la retraite.

C’est bien dans ce sens qu’il faut entendre l’expression de
M. Robert HERRMANN, Président de l'Eurométropole, lors du
Tchat du 28 janvier 2015 organisé sur Intranet, par rapport à
l’indemnité de départ volontaire dans la fonction publique
territoriale : "Ce texte est actuellement à l'étude. Je n'exclus pas
qu'on y fasse appel après concertation avec les organisations
syndicales."

D’autres suppressions de poste conduiront à des
reclassements internes. En 2015, un budget de 100 000 €
est dédié à des actions de formation à cet effet.

L’UNSA veillera à ce que ces reclassements internes se
passent au mieux.

http://unsacus.e-monsite.com/medias/files/deliberation-du-30-janvier-2015-assurer-l-avenir-du-service-public-de-l-eurometropole-et-de-la-ville-de-strasbourg.pdf
http://unsacus.e-monsite.com/medias/files/deliberation-du-30-janvier-2015-assurer-l-avenir-du-service-public-de-l-eurometropole-et-de-la-ville-de-strasbourg.pdf
http://unsacus.e-monsite.com/medias/files/deliberation-du-30-janvier-2015-assurer-l-avenir-du-service-public-de-l-eurometropole-et-de-la-ville-de-strasbourg.pdf
http://unsacus.e-monsite.com/medias/files/unsacus82.pdf
http://unsacus.e-monsite.com/medias/files/tchat-du-28-janvier-2015-sur-l-eurometropole.pdf
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Réorganisation de la collecte
des ordures ménagères
Le 4 février 2015, l’UNSA avait déposé un préavis
de grève pour la journée du 11 février 2015
à l’intention des agents du service Collecte et
valorisation des déchets, quant à la réorganisation
de la collecte des ordures ménagères.

Lors de la rencontre du 9 février 2015 dans le
cadre du préavis, l’UNSA a affirmé qu’il n’était pas
acceptable que la réorganisation de la collecte des
ordures ménagères soit mise en œuvre sans
discussion avec les organisations syndicales.

Les élus et l’administration ont pris un certain nombre
d’engagements. Ces engagements portent notamment
sur la progressivité de la réorganisation – phase
d’expérimentation, avant une généralisation
éventuelle à partir de 2017 – et sur des temps
d’échange avec les agents et les syndicats.

Ces engagements ont permis à l’UNSA de lever
le préavis de grève.

Dans les discussions à venir, l’UNSA veillera à la
prise en compte des conditions de travail des
agents dans la réforme.

La nouvelle organisation devra conduire à une
réduction de la pénibilité du métier d’éboueur.

Externalisation
du nettoyage à la DEE
Lors de la rencontre du 20 février 2015 entre l'UNSA
et la Direction de l'Enfance et de l'Éducation, le
point a été fait sur l'externalisation du nettoyage
dans 12 écoles de Strasbourg (voir Journal n° 81
de Novembre 2014).

La réception des réponses à l'appel d'offres
pour les prestations de nettoyage était prévue
pour la 2ème semaine de mars 2015.

Les externalisations ne devraient intervenir qu'à
partir de la fin du premier semestre 2015.

Les vœux d'affectation des 31 agents d'entretien
des 12 écoles concernées ont été recueillis.

Nous avons par ailleurs été informés que les 300
agents d'entretien seraient interrogés fin d'avril
2015 sur leurs souhaits en matière de mobilité,
tant à l'intérieur de la DEE que vers d'autres postes
ou d'autres métiers à l'intérieur de l'Eurométropole.

Service des Médiathèques
Fonctions et tâches
Le mercredi 25 février 2015 s'est tenue une
réunion avec le service des Médiathèques sur
une démarche RH : fonctions et tâches.

Dans une phase de pré-diagnostic (jusqu'au 31
mars 2015 prévisionnellement), une grille
d'analyse simplifiée a été envoyée à l'équipe
d'encadrement.

Dans une phase de diagnostic (jusqu'au 30 avril 2015
prévisionnellement), une grille détaillée sera
diffusée auprès de l'ensemble des agents.

L'anonymat des réponses sera garanti.

Les objectifs de la démarche semblent être de
réduire certaines tâches professionnelles au
sein des catégories "service public" et "collections"
et d'augmenter les tâches professionnelles au
sein de la catégorie "médiation", tout en diminuant
les budgets et les effectifs.

Précisons qu'une démarche "Conditions de
travail" est également en cours.

Les questionnaires étaient à retourner par les
agents pour le 6 mars 2015. Le plan d'action
devrait être élaboré pour fin 2015.

A noter
Le centre de gestion du Bas-Rhin organisera
des concours d’ATSEM 1ère classe en 2015
(préinscription : 12 mai 2015 - 3 juin 2015).

Le décret n° 2015-103 du 2 février 2015 portant
application des articles 162 et 163 de la loi
n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances
pour 2012 a été publié au Journal Officiel du
3 février 2015.
Le décret prévoit de nouvelles modalités de
répartition de la pension de réversion entre
orphelins ainsi que de nouvelles modalités de
calcul de la pension de retraite et de la rente
viagère d’invalidité pour les fonctionnaires
relevant de la CNRACL.

Le décret n° 2015-161 du 11 février 2015 modifiant
le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 relatif à
l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la
médecine professionnelle et préventive dans
la fonction publique territoriale a été publié au
Journal Officiel du 13 février 2015.

http://unsacus.e-monsite.com/medias/files/unsacus81.pdf
http://unsacus.e-monsite.com/medias/files/unsacus81.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20150203&numTexte=32&pageDebut=01613&pageFin=01614
http://legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20150213&numTexte=62&pageDebut=&pageFin=
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000700869&fastPos=1&fastReqId=529312209&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
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Agents d’entretien de la DEE
Horaires en continu
Lors d’une rencontre du 20 février 2015 avec
l’UNSA, la Direction de l’Enfance et de l’Education
a annoncé la tenue d’une réunion intersyndicale
fin mars 2015 sur le dossier des horaires en
continu des agents d’entretien.

Rappelons que, à partir de la rentrée de
septembre 2010, les agents d'entretien de 5
écoles, tous volontaires, avaient expérimenté des
horaires en continu.

Dans les faits, cette expérimentation a été
poursuivie jusqu’à maintenant dans 4 écoles (elle
a été arrêtée dans l’école de la Meinau).

Nous savons que des agents d'entretien travaillant
dans d’autres écoles souhaitent travailler en
horaire continu.

L’UNSA proposera une extension des horaires
en continu dans les écoles où tous les agents
d’entretien sont demandeurs.

Suppression  d’un poste
d’AS à l’UT Sud
En date du 16 mars 2015, l’UNSA a déposé auprès
du Président de l’Eurométropole de Strasbourg
un recours gracieux contre la décision de
suppression d’un poste d’assistante sociale à
l’Unité Territoriale Sud (voir Journal n° 82 de
Janvier 2015).

Calcul
de la GIPA 2015
L'arrêté du 4 février 2015 fixant au titre de l’année
2015 les éléments à prendre en compte pour le
calcul de l’indemnité dite de garantie individuelle
du pouvoir d’achat (GIPA) a été publié au Journal
Officiel du 13 février 2015.

Pour la période de référence fixée du
31 décembre 2010 au 31 décembre 2014, ces
éléments sont les suivants :
● taux de l’inflation : + 5,16 %;
● valeur moyenne du point en 2010 : 55,425 3 euros;
● valeur moyenne du point en 2014 : 55,563 5 euros.

L'article 3 du décret n° 2008-539 du 6 juin 2008
modifié relatif à l’indemnité dite de garantie
individuelle du pouvoir d’achat  indique la formule
servant à déterminer le montant versé.

Vous pouvez vérifier si vous avez droit en 2015 au
versement de la GIPA et vous pouvez calculer
son montant, s'il y a lieu, avec le simulateur mis
en ligne sur notre site internet.

Comme cela a été fait les années précédentes, la
GIPA devrait être versée avec le salaire du mois
de septembre.

Avenir
de la fonction publique
La ministre de la Fonction publique, Marylise
Lebranchu, a présidé le 10 mars 2015 la réunion
de bilan, à mi-parcours, des négociations «Avenir
de la Fonction publique - PPCR» (Parcours
professionnels, Carrières, Rémunérations) dont la
réunion conclusive est prévue le 2 juin 2015.

La ministre a confirmé, d’une part, qu’elle avait
bien un mandat du Gouvernement pour négocier,
et, d’autre part, qu’elle disposait d’une enveloppe
financière (non communiquée).

Sans dévoiler toutes ses propositions .... La
négociation va commencer vraiment, notamment
sur les questions de grille indiciaire. Une dizaine
de réunions sont prévues d’ici le 2 juin 2015.

Les revalorisations de grille seront étalées sur
plusieurs années. Elles commenceront en 2016
et continueront au-delà de 2017.

Toutefois, la ministre a indiqué qu’elle n’avait pas
de mandat pour la revalorisation du point d’indice.

http://unsacus.e-monsite.com/medias/files/unsacus82.pdf
http://unsacus.e-monsite.com/medias/files/unsacus82.pdf
http://legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20150213&numTexte=63&pageDebut=&pageFin=
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000018934143&fastPos=1&fastReqId=1550712513&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://unsacus.e-monsite.com/medias/files/calculgipa2015.xls
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Compteurs des heures
supplémentaires
La réunion intersyndicale du 16 février 2015 avec la
DRH a été pour l'essentiel consacrée à la Note aux
agents-es n° 056 du 16 décembre 2014.

Les modalités d'application de cette note ont fait l'objet
de différentes critiques, notamment :
● absence d'accès informatique au compteur de

récupération centralisé pour de nombreux agents
de catégorie C et B,

● difficultés d'organisation dans les services résultant
des absences liées à la résorption des anciennes
heures stockées,

● interprétations différenciées de la note selon les
services.

Mais, c'est la suppression de toute majoration en
temps pour les heures supplémentaires "normales"
qui a surtout été contestée (voir Journal n° 82 de
Janvier 2015).

La DRH se retranche derrière la Chambre Régionale
des Comptes pour justifier sa position ....

Or, la CRC n'a aucunement remis en cause la
majoration en temps pour les heures supplémentaires
hors nuit, dimanche et jours fériés.

Pour préserver les intérêts des collègues concernés,
l'UNSA a adressé, suite à la réunion, un recours
gracieux à M. Robert HERRMANN, Président de
l'Eurométropole de Strasbourg, en demandant
une annulation partielle de la Note n° 056.

Logements
de fonction
Lors de la réunion intersyndicale du 16 février 2015,
la DRH a présenté la réforme du régime des
concessions des logements de fonction.

Le décret n° 2012-752 du 9 mai 2012 portant
réforme du régime des concessions de
logement révise les modalités d’occupation
pour nécessité absolue ou utilité de service. Il entre
en application au plus tard le 1er septembre 2015.

Voici les principales modifications introduites par
ces nouveaux textes :

Logements pour nécessité absolue de service
● acquittement des petites réparations et des

charges locatives (eau, gaz, électricité et chauffage)
● acquittement des impôts ou taxes liés à

l'occupation des locaux
89 agents sont concernés.

Logements pour utilité de service
Les concessions de logement par utilité de
service sont supprimées.
Elles sont remplacées par un régime de
convention d’occupation à titre précaire au
bénéfice des catégories de personnels qui, sans
remplir des fonctions leur ouvrant droit à une
concession de logement par nécessité absolue de
service, sont tenus d’accomplir un service d’astreinte.
Une redevance égale à 50% de la valeur locative
réelle des locaux occupés est due.
31 agents sont concernés.

Un courrier d'information sera envoyé fin mars
2015 aux 120 agents concernés. Une réunion
d'information sera organisée dans la deuxième
quinzaine d'avril 2015 à leur intention.

Le syndicat UNSA Territoriaux Eurométropole est
membre de l’Union Nationale des Syndicats
Autonomes.

Il fait partie de l’Union Départementale  (UD 67)
UNSA Territoriaux du Bas-Rhin

Site UD 67 :
http://unsaterritoriaux67.e-monsite.com/

Prêts d’accession
à la propriété
L’administration se propose d’externaliser la gestion
des prêts d’accession à la propriété à un
organisme bancaire spécialisé.

Le montant maximal du prêt est de 9 146,94 €
pour un taux fixe et unique de 3 %.

Selon l’administration, l’externalisation permettrait
aux agents de bénéficier de taux attractifs, de
montants diversifiés et d’un délai de traitement
réduit (15 jours contre 6 mois actuellement).

Un conventionnement serait passé par la collectivité
avec l’organisme bancaire spécialisé retenu.

Le nouveau dispositif serait mis en oeuvre au
plus tôt le 1er juillet 2015.

http://unsacus.e-monsite.com/medias/files/reglement-d-alimentation-des-compteurs-des-heures-supplementaires-et-exceptionnelles-056.pdf
http://unsacus.e-monsite.com/medias/files/reglement-d-alimentation-des-compteurs-des-heures-supplementaires-et-exceptionnelles-056.pdf
http://unsacus.e-monsite.com/medias/files/unsacus82.pdf
http://unsacus.e-monsite.com/medias/files/unsacus82.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20120510&numTexte=135&pageDebut=&pageFin=

